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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère des transports 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

'4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules automobiles 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée au Règlement 
sur la sécurité des véhicules automobiles (12 pages) 

Teneur: Cette modification que l'on propose d'apporter au Règlement sur la sécu
rité des véhicules automobiles, articles 4, 6, 7, 8, 9, 11, 15 et annexe III, 
exigerait que les fabricants et les importateurs de véhicules incomplets 
fournissent aux fabricants à l'étape finale un manuel concernant les véhicules 
incomplets qui précise les limites que les fabricants à l'étape finale doivent 
respecter afin que leurs véhicules soient conformes aux normes de sécurité des 
véhicules automobiles du Canada. Un véhicule incomplet nécessite qu'un fabricant à 
l'étape finale y effectue d'autres opérations de fabrication pour qu'il devienne un 
véhicule complet. La modification proposée demanderait en outre aux fabricants et 
aux importateurs de véhicules incomplets de certifier que les véhicules, s'ils ont 
été achevés conformément au manuel concernant les véhicules incomplets, sont 
conformes aux normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada qui 
s'appliquent actuellement aux châssis-cabines, ainsi qu'aux normes additionnelles, 
suivantes: 105, 110, 114, 118, 201, 202, 203, 204, 208, 211, 212, 217, 219, 220, 
222, 301 et 1106. Le fabricant à l'étape finale doit encore certifier que le 
véhicule complet est conforme aux normes de sécurité des véhicules automobiles du 
Canada. Les fabricants à l'étape finale qui achèvent leurs véhicules en dehors des 
limites précises dans le manuel pour véhicule incomplet doivent toutefois fournir 
les comptes rendus des essais effectués pour démontrer que leurs véhicules sont 
conformes aux normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada. 

7. Objectif et justification: Protection de la sécurité des personnes 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie 1, 3 avril 1993, 
pages 1045-1056 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non citées 

10. Date limite pour la présentation des observations: 2 juillet 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0600 


